
94 ANNAtES DE L'ASSOCIATION

à son luminaire ; assister à la procession de la Fête-Dieu ; dé-
corer son passage .; accompagner le saint Viatique et préparer
chez les malades le petit oratoire pour le recevoir convenable-
ment ; telles doivent être les œuvres d'amour d'un pieux Ado-
rateur.

FETES DE L'AGREGATION.

i. La Fête-Dieu, fête patronale de l'Agrégation ; tous doivent
rivaliser de zèle et de piété pour célébrer avec magnificence
cette fête du triomphe royal de Jésus-Christ parmi les hommes.

2. Le Jeudi Saint, fête de l'Institution de. la Sainte Eucha-
ristie, jour où le Sauveur, la veille de sa mort, nous a aimés
jusqu'à la fin en donnant ce divin Testament de son amour.

3. L'Epiphanie, fête de la royale adoration des Mages et an-
niversaire de la première Exposition dans la Congrégation du
Très Saint Sacrement en 1857.

Les Agrégés célèbreont aussi avec une dévotion spéciale
les fêtes de l'Immaculée Conception et de l'Annonciation de
Marie, Mère et Modèle des adorateurs, celles de saint Michel
Archange, de saint Joseph, de saint Pierre et de saint Paul, de
saint Jean le disciple bien-aimé, qui sont les patrons de la Con-
grégation du Très Saint Sacrement.

ESPRIT DE L'ŒEUVRE

1. L'amour de Notre-Seigneur Jésus-Christ en son divin Sa-
crement doit être la règle et la fin des adorateurs, et former
comme le caractère dominant de leur sainteté. Vivre de Jésus-
Christ par la communion, par la pensée habituelle de sa pré-
sence, par l'imitation de ses vertus eucharistiques, par l'union
à son sacrifice dans l'épreuve et la souffrance : telle doit être
leur ambition et leur travail de chaque jour. - Le glorifier en
le faisant connaître et aimer des autres, en se dévouant à tout
ce qui touche son honneur et son culte : tel doit être leur désir
ardent, leur plus cher bonheur.

2. Ils auront aussi une tendre dévotion à la Très Sainte
Vierge, à cause des rapports intimes qui unissent Marie avec
l'auguste Mystère du Corps et du Sang de Jésus-Christ. Ils
aimeront à l'invoquer sous le beau titre de Notre-Dame du Très
Saint Sacrement.

3. Ils aimeront la sainte Église Romaine comme la digne
Épouse du Sauveur, leur Mère et leur nourrice dans la foi. Ils
professeront pour le Souverain Pontife un dévoûment tout filial,


